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PRÉAMBULE
Imprimé de la demande CERFA 13409*06

KBIS de la société URBA 224



Demande de

# Permis d’aménager
comprenant ou non des constructions et/ou des démolitions

# Permis de construire
  comprenant ou non des démolitions

Pour les demandes de permis de construire de maisons individuelles et de leurs annexes, vous pouvez utiliser le formulaire spécifique cerfa 
n° 13406

N° 13409*06

1 - Identité du demandeur
Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes d’urbanisme. Dans le 
cas de demandeurs multiples, chacun des demandeurs, à partir du 2éme$ AKFP NBILHFN H> b@EB @KILH]IBJP>FNB V2QPNBO ABI>JABQNOZ&

5BO A]@FOFKJO LNFOBO L>N Ha>AIFJFOPN>PFKJ OBNKJP JKPFb]BO >Q ABI>JABQN FJAFMQ] @F%ABOOKQO& :JB @KLFB OBN> >ANBOO]B >QS >QPNBO

demandeurs, qui seront co-titulaires de l’autorisation et solidairement responsables du paiement des taxes.

Vous êtes un particulier Madame # Monsieur #

Nom :  Prénom : 

Date et lieu de naissance

Date : Commune : 

Département : Pays : 

Vous êtes une personne morale

Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :   Type de société (SA, SCI,...) :

Représentant de la personne morale : Madame # Monsieur #

Nom :  Prénom : 

2 - Coordonnées du demandeur 

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, veuillez 
préciser son nom et ses coordonnées : Madame # Monsieur # Personne morale #

Nom :  Prénom : 

7: raison sociale : 

2ANBOOB : Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale :  

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

2ANBOOB 1 Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :   Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale : 

# J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à

l’adresse suivante : @ 

C�T\ ce\f UbaaX abgX dhX) WTaf ha gX_ VTf) _T WTgX WX abg\�VTg\ba fXeT VX__X WX _T Vbafh_gTg\ba Wh Vbhee\Xe {_XVgeba\dhX bh) Th c_hf gTeW) VX__X WX
l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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Vous pouvez utiliser ce formulaire si :

•  Vous réalisez un aménagement (lotissement, camping, aire de
stationnement, parc d’attraction, terrain de sports ou loisirs,…).

•  Vous réalisez une nouvelle construction.
•  Vous effectuez des travaux sur une construction existante.
•  Votre projet comprend des démolitions.
•  Votre projet nécessite une autorisation d’exploitation com-

merciale.
Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s) est soumis votre 
projet, vous pouvez vous reporter à la notice explicative ou vous 
renseigner auprès de la mairie du lieu de votre projet.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis :# à l’Architecte des Bâtiments de France
# au Directeur du Parc National

# au Secrétariat de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

PC ou PA Dpt Commune Année No de dossier

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
;

URBA 224 SASU

8 4 0 5 3 1 6 9 3 0 0 0 1 5

ANDRIEU Stéphanie

75 Allée Wilhelm Roentgen

MONTPELLIER

3 4 9 6 1 0 2

fontes.jerome urbasolar.com

4  - À remplir pour une demande concernant un projet d’aménagement  
Si votre projet ne comporte pas d’aménagements, reportez-vous directement au cadre 5 (projet de construction) 

4.1 - Nature des travaux, installations ou aménagements envisagés (cochez la ou les cases correspondantes)

Quel que soit le secteur de la commune
# Lotissement
# Remembrement réalisé par une association foncière urbaine libre
# Terrain de camping
# Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances
# Aménagement d’un terrain pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés
# Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire de jeux et de sports
# Aménagement d’un golf
# Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou  

de résidences mobiles de loisirs

° Contenance (nombre d’unités) :  
# Travaux d’affouillements ou d’exhaussements du sol :

 ° KhcXe�V\X &Xa `2) :  

° Profondeur (pour les affouillements) :  

° Hauteur (pour les exhaussements) :  
# Aménagement d’un terrain pour au moins 2 résidences démontables, créant une surface de plancher totale supérieure à 
40 m², constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs
# Aménagement d’une aire d’accueil ou d’un terrain familial des gens du voyage recevant plus de deux résidences mobiles 

Dans les secteurs protégés
:`{aTZX`Xag f\gh{ WTaf ha XfcTVX eX`TedhTU_X bh `\_\Xh Wh _\ggbeT_ \WXag\�{ WTaf ha WbVh`Xag W�heUTa\f`X Vb``X WXiTag |geX
protégé 1 :
# Chemin piétonnier ou objet mobilier destiné à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou 

à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux 
# :`{aTZX`Xag a{VXffT\eX w _�XkXeV\VX WXf TVg\i\g{f TZe\Vb_Xf) WX c|V[X Xg WX Vh_gheX `Te\aX bh _TVhfgeXf) VbaV[l_\Vb_Xf) cTfgbeT_Xf Xg

forestières
Aménagement situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments historiques1 :
# Création d’une voie
# LeTiThk TlTag cbhe XYYXg WX `bW\�Xe _Xf VTeTVg{e\fg\dhXf W�haX ib\X Xk\fgTagX
#  Création d’un espace public
Aménagement situé dans un site classé ou une réserve naturelle 1 :
#  Création d’un espace public

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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3 - Le terrain

3.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 
bh WX U{a{�V\Xe W�\`cbf\g\baf c_hf YTibeTU_Xf'

vgXf*ibhf g\gh_T\eX W�ha VXeg\�VTg W�heUTa\f`X cbhe VX gXeeT\a 9 CdX # Non # Je ne sais pas #

@T cTaaPX] Tbc&X[ bXcdw SP]b d] [^cXbbT\T]c 5 CdX # Non # Je ne sais pas #

DX gXeeT\a Xfg*\_ f\gh{ WTaf haX PbaX W�:`{aTZX`Xag <baVXeg{X &P+:+<+' 9 CdX # Non # Je ne sais pas #
DX gXeeT\a YT\g*\_ cTeg\X W�ha eX`X`UeX`Xag heUT\a &:ffbV\Tg\ba ?baV\zeX MeUT\a' 9 CdX # Non # Je ne sais pas #
Le terrain est-il situé dans un périmètre ayant fait l’objet d’une convention de Projet Urbain
DPacT]PaXP[ "D'I'D# 5 CdX # Non # Je ne sais pas #
DX ceb]Xg Xfg*\_ f\gh{ WTaf _X c{e\`zgeX W�haX Gc{eTg\ba W�Bag{e|g FTg\baT_ &G+B+F' 9 CdX # Non # Je ne sais pas #

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates de décision ou d’auto-

risation, les numéros et les dénominations :  

3.1 - Localisation du (ou des) terrain(s) 

Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser 
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.

DX gXeeT\a Xfg Vbafg\gh{ WX _�XafX`U_X WXf cTeVX__Xf VTWTfgeT_Xf W�ha fXh_ gXaTag TccTegXaTag w ha `|`X cebce\{gT\eX+

2ANBOOB AQ "KQ ABO# PBNN>FJ"O#

Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Références cadastrales1 : (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 

page 9) 

Préfixe :     Section :     Numéro : 

KhcXe�V\X WX _T cTeVX__X VTWTfgeT_X &Xa `q' 7  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le Champ des Avoines Sermaize-les-Bains

5 1 2 5 0

VOIR FEUILLES COMPLEMENTAIRES



Courte description de votre projet ou de vos travaux :  

KhcXe�V\X Wh &bh WXf' gXeeT\a&f' w T`{aTZXe &Xa `q' 7

Si les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nombre et leur contenu :  

4.2 - À remplir pour une demande concernant un lotissement

Nombre maximum de lots projetés :  

Surface de plancher maximale envisagée (en m²) :  

8^\\T]c [P R^]bcadRcXQX[Xcw V[^QP[T bTaP&c&T[[T aw_PacXT 5

# HTe Tcc_\VTg\ba Wh VbXY�V\Xag W�bVVhcTg\ba Wh fb_ &<GK' w V[TdhX _bg

# Conformément aux plans ou tableaux joints à la présente demande

# DT VbafgehVg\U\_\g{ fXeT W{gXe`\a{X w _T iXagX WX V[TdhX _bg+ =Taf VX VTf) _X _bg\ffXhe WXieT Ybhea\e ha VXeg\�VTg Thk VbafgehVgXhef+

DX ceb]Xg YT\g*\_ _�bU]Xg W�haX WX`TaWX WX geTiThk WX �a\g\ba W\YY{e{f 9 CdX # Non #

GX ^dX% `dT[[T VPaP]cXT bTaP dcX[XbwT 5

Consignation en compte bloqué # bh @TeTag\X �aTaV\zeX W�TV[ziX`Xag WXf geTiThk#

DX ceb]Xg YT\g*\_ _�bU]Xg W�haX WX`TaWX WX iXagX bh _bVTg\ba WX _bgf cTe Tag\V\cTg\ba 9 CdX # Non #

4.3 - À remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de l’hébergement touristique

Nombre maximum d’emplacements réservés aux tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs :  

Nombre maximal de personnes accueillies :  

Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)

Nombre d’emplacements réservés aux HLL :  

Surface de plancher prévue, réservée aux HLL :  

Lorsque le terrain est destiné à une exploitation saisonnière, veuillez préciser la (ou les) période(s) d’exploitation : 

:ZeTaW\ffX`Xag bh e{T`{aTZX`Xag W�haX fgehVgheX Xk\fgTagX 9 CdX # Non #

Si oui, joindre un plan indiquant l’état actuel et les aménagements
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5.4 - Construction périodiquement démontée et ré-installée
H{e\bWX&f' WX _�Taa{X WheTag _TdhX__X &_XfdhX__Xf' _T VbafgehVg\ba Wb\g |geX W{`bag{X 7

5.3 - Informations complémentaires

• Nombre total de logements créés :   dont individuels :  dont collectifs :

• J{cTeg\g\ba Wh ab`UeX gbgT_ WX _bZX`Xag Ve{{f cTe glcX WX �aTaVX`Xag 7

Logement Locatif Social  6RRTbbX^] G^RXP[T "W^ab _axc s cPdg iwa^# Paxc s cPdg iwa^

# :hgeXf �aTaVX`Xagf 7

• Mode d’utilisation principale des logements :

CRRd_PcX^] _Tab^]]T[[T "_PacXRd[XTa# ^d T] R^\_cT _a^_aT "_Tab^]]T \^aP[T# # Vente # Location #

S’il s’agit d’une occupation personnelle, veuillez préciser : Résidence principale # Résidence secondaire #

Si le projet porte sur une annexe à l’habitation, veuillez préciser :  Piscine # Garage # Véranda # Abri de jardin #

# Autres annexes à l’habitation :  

Si le projet est un foyer ou une résidence, à quel titre :  

Résidence pour personnes âgées # Résidence pour étudiants # Résidence de tourisme #

Résidence hôtelière à vocation sociale # Résidence sociale # Résidence pour personnes handicapées #

# Autres, précisez :  

• Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d’un autre type :  

• Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces :

1 pièce  2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces 6 pièces et plus 

• Nombre de niveaux du bâtiment le plus élevé :

• Indiquez si vos travaux comprennent notamment :

Extension # Surélévation # Création de niveaux supplémentaires #

• BaYbe`Tg\ba fhe _T WXfg\aTg\ba WXf VbafgehVg\baf YhgheXf Xa VTf WX e{T_\fTg\ba Th U{a{�VX W�ha fXei\VX chU_\V bh W�\ag{e|g

collectif : Transport # Enseignement et recherche # Action sociale #

CdeaPVT b_wRXP[ # Santé # Culture et loisir #

5.5 - Destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de construction est 

situé dans une commune couverte par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu appliquant l’article 

R.123-9 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2016).

surfaces de plancher 3 en m² 

Destinations 

Surface existante 

avant travaux 

(A)

Surface

créée4

(B)

Surface créée par 

changement de 

destination5

(C)

Surface

supprimée6

(D)

Surface supprimée 

par changement de 

destination5

(E)

Surface totale = 

(A) + (B) + (C) 

- (D) - (E)

Habitation 

Hébergement hôtelier 

Bureaux 

Commerce  

Artisanat 0

Industrie 

Exploitation  

agricole ou forestière

Entrepôt  

Service public  

bh W�\ag{e|g Vb__XVg\Y

Surfaces totales (m²)

3 Nbhf cbhiXm ibhf T\WXe WX _T �V[X W�T\WX cbhe _X VT_Vh_ WXf fheYTVXf+
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).
4 Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation 
du garage d’une habitation en chambre).
5 Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des neuf destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces destinations. Par exemple : la 
transformation de surfaces de bureaux en hôtel ou la transformation d’une habitation en commerce.
6 Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce 
en local technique dans un immeuble commercial).
4 D�TVg\i\g{ W�Teg\fTa Xfg W{�a\X cTe _T _b\ ap 63 3-0 Wh 2 ]h\__Xg .663 WTaf fXf Teg\V_Xf .6 Xg fh\iTagf) o TVg\i\g{f cebYXff\baaX__Xf \aW{cXaWTagXf WX cebWhVg\ba) WX geTafYbe`Tg\ba) WX e{cTeTg\ba) bh
ceXfgTg\ba WX fXei\VX eX_XiTag WX _�Teg\fTaTg Xg �ZheTag fhe haX _\fgX TaaXk{X Th W{VeXg Fp 65*/14 Wh / Tie\_ .665 t+
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0 0 0 0

186 186

186 186

5.6 - Destination, sous-destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de 
construction est situé dans une commune couverte par le règlement national d’urbanisme, une carte communale ou 
dans une commune non visée à la rubrique 5.5).

Surface de plancher
3
 en m²

Destinations
4

Sous-destinations
5

Surface exis-

tante avant 

travaux (A)

Surface créée
6

(B)

Surface créée 

par changement 

de destination
0

ou de sous-des-

tination
8
 (C)

Surface suppri-

mée
9
 (D)

Surface 

supprimée par 

changement de 

destination
0

ou 

de sous-destina-

tion
8
 (E)

Surface totale= 

(A)+(B)+(C)-

(D)-(E)

Exploitation 

agricole et 

forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation Logement

Hébergement

Commerce et 

activités de 

service

Artisanat et commerce 

de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une 

clientèle

Hébergement hôtelier et 

touristique

Cinéma

Equipement 

W�\ag{e|g

collectif et ser-

vices publics

Locaux et bureaux 

accueillant du public des 

administrations publiques 

et assimilés

Locaux techniques et 

industriels des admi-

nistrations publiques et 

assimilés

Établissements d’ensei-

gnement, de santé et 

d’action sociale

Salles d’art et de spec-

tacles

Équipements sportifs

Autres équipements rece-

vant du public

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire ou 

tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et 

d’exposition

Surfaces totales (en m²)

3 - Nbhf cbhiXm ibhf T\WXe WX _T �V[X W�T\WX cbhe _X VT_Vh_ WXf fheYTVXf+
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).

1 * DXf WXfg\aTg\baf fbag e{Z_X`Xag{Xf Xa Tcc_\VTg\ba WX _�Teg\V_X J+ .2.*/4 Wh VbWX WX _�heUTa\f`X

5 - Les sous-destinations sont réglementées en application de l’article R. 151-28 du code de l’urbanisme

6 -  Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation du 

garage d’une habitation en chambre)

4 * DX V[TaZX`Xag WX WXfg\aTg\ba Vbaf\fgX w geTafYbe`Xe haX fheYTVX Xk\fgTagX WX _�haX WXf V\ad WXfg\aTg\baf `Xag\baa{Xf WTaf _X gTU_XTh iXef haX ThgeX WX VXf WXfg\aTg\baf+ HTe XkX`c_X 7 _T geTafYbe-

mation de surfaces de commerces et activités de service en habitation

8 - Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l’une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces sous-destinations. Par 

exemple : la transformation de surfaces d’entrepôt en bureau ou en salle d’art et de spectacles

9 -  Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce en 

local technique dans un immeuble commercial).
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5./ - Stationnement

Nombre de places de stationnement

Avant réalisation du projet : Après réalisation du projet : 

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées en dehors du terrain sur lequel est situé le projet

Adresse(s) des aires de stationnement :  

Nombre de places :  

Surface totale affectée au stationnement : m², dont surface bâtie : m²

Pour les commerces et cinémas : 

Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement : 

6 - À remplir lorsque le projet nécessite des démolitions  
Lbhf _Xf geTiThk WX W{`b_\g\ba aX fbag cTf fbh`\f w cXe`\f+ B_ ibhf TccTeg\Xag WX ibhf eXafX\ZaXe Thcezf WX _T `T\e\X T�a WX fTib\e f\ ibgeX ceb]Xg
de démolition nécessite une autorisation. Vous pouvez  également demander un permis de démolir distinct de la présente demande.

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits : 

# Démolition totale
# Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes :

Nombre de logement démolis : 
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7 - Participation pour voirie et réseaux

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié-
gT\eX bh VX__Xf Wh U{a{�V\T\eX WX _T ceb`XffX WX iXagX) f�\_ Xfg W\YY{eXag Wh WX`TaWXhe

Madame # Monsieur # Personne morale #

Nom :  Prénom : 

7: raison sociale :  

2ANBOOB : Numéro :  Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale : 

0 0



Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que 
la superficie totale du terrain.
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Bordereau de dépôt des pièces jointes

à une demande de permis de construire

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

#
PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

#
PC2. Un plan de masse WXf VbafgehVg\baf w {W\�Xe bh w `bW\�Xe Q:eg+ J+ 10.*6 Wh VbWX WX
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

#
PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

#
PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

#
PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

#
PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

#
PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

#
PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces 

nécessaires à l’instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. Des exemplaires 

supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique, 

site, réserve naturelle, parc national,…)1 ou si des travaux de surélévation d’une construction achevée depuis plus de 2 ans font l’objet 

d’une demande de dérogation à des règles de construction [art. L.111-4-1 du code de la construction et de l’habitation].

Cinq exemplaires supplémentaires des pièces  PC1, PC2 et PC3) Xa c_hf WX VXhk Ybhea\f WTaf V[TdhX Wbff\Xe) fbag WX`TaW{f T�a

d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [Pac 6' -,*&2 du code de l’urbanisme].

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou à l’inté-
rieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :

#
D82' Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 

parties du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

#
PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 

d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national :

#
PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés et les modalités 

d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1

2

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’Etat chargé de l’urbanisme

MINISTÈRE CHARGÉ 
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Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :

#
PC10-2. Le dossier ce{ih Th BB WX _�Teg\V_X J+ 00.*.6 Wh VbWX WX _�Xai\ebaaX`Xag

[Art. R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :

#
PC11. L’étude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude [Art. R. 431-16 a) du 

code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
PC11-1. L’étude d’impact actualisée ainsi que les avis de l’autorité environnementale, des 
collectivités territoriales et leurs groupements intéressés par le projet [Art. R. 431-16 b) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

9F RKPNB LNKGBP BOP OQO@BLPF?HB Aa>CCB@PBN AB I>JF\NB OFDJFb@>PFRB QJ OFPB 6>PQN> *((( 1

#
PC11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’art. R. 414-23 du code de 

l’environnement ou l’étude d’impact en tenant lieu [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collec-

tif:

#
PC11-3. L’attestation de conformité du projet d’installation [Art. R. 431-16 d) du code de 

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

#
PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 e) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

#
PC13. L’attestation WX _�TeV[\gXVgX bh WX _�XkcXeg VXeg\�Tag dhX _�{ghWX T {g{ e{T_\f{X Xg dhX _X

projet la prend en compte [Art. R. 431-16 f) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :

#
PC14. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

#
PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment [Art. 

R. 431-16 h) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :

#
PC16. L’étude de sécurité [Art. R. 431-16 i) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique :

#
PC 16-1. Le formulaire attestant la prise en compte de la réglementation thermique et, le cas 

échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie, 

prévu par les articles R. 111-20-1 et R. 111-20-2 du code de la construction et de l’habitation 

[Art. R. 431-16 j) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :

#
PC 16-2. L’analyse de compatibilité du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité 

des personnes, prévue à l’art. R. 555-31 du code de l’environnement [Art. R. 431-16 k) du code 

de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 

transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

#
PC 16-3. Le récépissé de transmission du dossier à la commission départementale de la 

sécurité des transports de fonds [Art. R. 431-16 l) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :  

#
PC16-4. Le bilan de la concertation et le document conclusif [Art. R. 431-16 m) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

9F RKPNB LNKGBP OB OFPQB OQN QJ PBNN>FJ >T>JP >@@QBFHHF QJB FJOP>HH>PFKJ @H>OO]B IFOB [ Ha>NN^P A]bJFPFC BP N]DQHF\NBIBJP

N]E>?FHFP]B LKQN LBNIBPPNB HaQO>DB A]bJF A>JO HBO @KJAFPFKJO LN]RQBO >QS >NPF@HBO 5& -)*%.%)$ 5& -)*%/%. BP 5& -)*%)*%) AQ

code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:

#
PC 16-5. Une attestation {gTU_\X cTe ha UheXTh W�{ghWXf VXeg\�{ WTaf _X Wb`T\aX WXf f\gXf Xg

sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard 

du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art. 

R. 431-16 n) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est pas dans le périmètre 

d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 

d’une étude des sols :

#
PC 16-6. Une attestation {gTU_\X cTe ha UheXTh W�{ghWXf VXeg\�{ WTaf _X Wb`T\aX WXf f\gXf Xg

sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la pollution au regard

du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte dans la conception du projet. [Art.

R.431-16 o) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de 
logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [2NP& 5& )-)%,) ,W du code de l’urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 
HK@>PFCO OK@F>QS <2NP& 5& )-)%)- du code de l’urbanisme] :

#
PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher des logements créés correspondant aux

catégories de logements dont la construction sur le terrain est imposée par le plan local

d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document 

en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille 

IFJFI>HB <2NP& 5& )-)%), du code de l’urbanisme] :

#
PC17-1. Un tableau indiquant la proportion de logements de la taille minimale imposée par

le plan local d’urbanisme ou par le document en tenant lieu [Art. R. 431-16-2 du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus de 800m² de surface 

de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence en logements sociaux, et en l’absence de 

dérogation préfectorale1

#
PC 17-2 Un tableau indiquant le nombre de logements familiaux et la part de ces logements

YT`\_\Thk VbeeXfcbaWTag w WXf _bZX`Xagf _bVTg\Yf fbV\Thk W{�a\f w _�Teg\V_X D+ 0-/*2 Wh VbWX

WX _T VbafgehVg\ba Xg WX _�[TU\gTg\ba [bef _bZX`Xagf �aTaV{f TiXV ha ce|g _bVTg\Y fbV\T_ Q:eg+ J+

431-16-3 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez QJ A]L>OOBIBJP AB 379 "@KBCb@FBJP AaK@@QL>PFKJ ABO OKHO# BJ @>O AB 879 KQ QJB I>GKN>PFKJ AQ

volume constructible en cas de PLU$ GQOPFb] L>N H> @KJOPNQ@PFKJ AB HKDBIBJPO OK@F>QS 1

#
PC18. La délimitation de cette partie des constructions [Art. R. 431-17 a) du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
D8*2' La mention de la surface de plancher correspondante [Art. R. 431-17 b) du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé [Art. R. 431-17 c) du code

de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur de conclure la

convention prévue au 3° de l’article L.351-2 du code de la construction et de l’habitation. [Art.

R. 431-17 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez QJ A]L>OOBIBJP AB 379 "@KBCb@FBJP AaK@@QL>PFKJ ABO OKHO# BJ @>O AB 879 KQ ABO N\DHBO AB D>?>NFP

en cas de PLU, GQOPFb>JP MQB RKQO C>FPBO LNBQRB AaBSBILH>NFP] ]JBND]PFMQB KQ BJRFNKJJBIBJP>HB 1

#
PC22. Un document prévu par l’article R. 111-21 du code de la construction et de l’habitation  

attestant que la construction fait preuve d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité

Xai\ebaaX`XagT_X bh Xfg w {aXeZ\X cbf\g\iX fX_ba _Xf Ve\gzeXf W{�a\f cTe VXf W\fcbf\g\baf Q:eg+

R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
PC23. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer des dispositifs conformes

aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :

#
PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation

de défrichement est complète, si le défrichement est ou non soumis à reconnaissance de la

situation et de l’état des terrains et si la demande doit ou non faire l’objet d’une enquête publique 

Q:eg+ J+ 10.*.6 Wh VbWX WX _�heUTa\f`XR

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :

#
PC25. :JB GQOPFb@>PFKJ AQ A]L_P AB H> ABI>JAB d’enregistrement ou de déclaration au titre

de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement [Art.

R. 431-20 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

#

#

PC26. 5> GQOPFb@>PFKJ AQ A]L_P de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du

code de l’urbanisme]

OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :

PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’annexe ci-jointe

[Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

 1 exemplaire par dossier
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Si votre projet se situe dans un lotissement :

#
PC28. 3BNPFb@>P indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 442-11 1er al.)

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
D8+2' 3BNPFb@>P attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22-1a) 

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
D8+2&*' L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision de lot [Art. R. 431-22

-1b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

#
PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent

le nombre de m² constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier

WXf V[TeZXf) dh\ �kXag _Xf ceXfVe\cg\baf gXV[a\dhXf) heUTa\fg\dhXf Xg TeV[\gXVgheT_Xf \`cbf{Xf

pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

#
PC31. La convention XageX _T Vb``haX bh _�{gTU_\ffX`Xag chU_\V Xg ibhf dh\ �kX ibgeX

participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

#
PC 31-1. L’attestation WX _�T`{aTZXhe VXeg\�Tag dh�\_ T e{T_\f{ bh ceXaWeT Xa V[TeZX _�\ag{ZeT_\g{

des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code

de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

#
PC 31-2. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée

d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

#
PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

#
PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires

[Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

#
PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. R. 431-25-2 du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

#

#

PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement

et le plan des constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de

l’urbanisme]

OU

PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du

code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une 
commune de moins de 20 000 habitants1

#
PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente [Art. R.

431-27-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

#
PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet.

[Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

#
PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article

D+ .//*. Wh VbWX WX _T VbafgehVg\ba Xg WX _�[TU\gTg\ba Q:eg+ J+ 10.*/6 Wh VbWX WX _�heUTa\f`XR

3 exemplaires 

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

#
D8,2' 5B AKOOFBN OL]@FbMQB cXe`XggTag WX i{e\�Xe _T VbaYbe`\g{ Wh ceb]Xg TiXV _Xf ezZ_Xf

W�TVVXff\U\_\g{ Thk cXefbaaXf [TaW\VTc{Xf ce{ih Thk Teg\V_Xf J+ ...*.6*.4 T' Wh VbWX WX _T

construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

Wh Wbff\Xe fc{V\�dhX

#
PC40. 5B AKOOFBN OL]@FbMQB cXe`XggTag WX i{e\�Xe _T VbaYbe`\g{ Wh ceb]Xg TiXV _Xf ezZ_Xf

WX f{Vhe\g{ ce{ih cTe _�Teg\V_X J+ ...*.6*.4 U' Wh VbWX WX _T VbafgehVg\ba Xg WX _�[TU\gTg\ba Q:eg+

R. 431-30 b) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

Wh Wbff\Xe fc{V\�dhX

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu 

pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

#
PC40-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée

Xg ]hfg\�Tag dhX VXf geTiThk fbag a{VXffT\eXf cbhe cXe`XggeX _�TVVXff\U\_\g{ Wh _bZX`Xag w WXf

personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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et de l’habitation, pour la création ou l’agrandissement de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis 

plus de 2 ans :

#
PC 40-2. Une demande de dérogation Vb`ceXaTag _Xf ce{V\f\baf Xg _Xf ]hfg\�VTg\baf W{�a\Xf

à l’article R. 111-1-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-31-1 du code de 

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

9F RKQO ABI>JABU QJB KQ LHQOFBQNO A]NKD>PFKJO >QS N\DHBO @KJOPNQ@PFRBO >Q PFPNB AB Ha>NPF@HB 5 &)-)%*0%) BP 5 &)-*%. du 

code de l’urbanisme :

#
PC40-3. Une note ce{V\fTag _T aTgheX WX _T bh WXf W{ebZTg\baf WX`TaW{Xf ]hfg\�Tag Wh eXfcXVg

WXf bU]XVg\Yf Xg WXf VbaW\g\baf �k{Xf Thk Teg\V_Xf D +.2.*/6*. Xg D +.2/*3 Wh VbWX WX _�heUTa\f`X

pour chacune des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

#
PC41. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes 

[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

#
PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité de construction résultant 

du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :

#
PC43. Le dossier d’autorisation d’exploitation commerciale [Art. R. 431-33-1 du code de        

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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PC 4 - NOTICE

Etat initial du terrain 
 

Le projet de parc photovoltaïque au sol se situe en région Grand Est, dans le département de la Marne, 
sur le territoire de la commune de Sermaize-les-Bains qui se situe à environ 25 km à l’Est de Vitry le 
François, 80 km au Sud-Est de Reims et 90 km à l’Ouest de Nancy. La commune de Sermaize-les-Bains 
appartient à la Communauté de Communes des Côtes de Champagne et Val de Saulx. 
 
Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés aux lieux-dits « Le Champ 
des Avoines » et « le Bout du Champ La Croix » à environ 1 km au Nord-Ouest du centre bourg de 
Sermaize-les-Bains.  
 
Les terrains du projet se situent dans la zone dite des « bassins » de l’ancienne raffinerie de sucre 
Cristal Union qui se trouvaient à proximité, de l’autre côté du canal de la Marne au Rhin. Les terrains 
sont occupés par un ancien bassin de décantation et d’anciennes lagunes en partie remblayées dans 
le secteur central, l’ensemble enfriché, et par deux prairies, l’une au Nord qui a été dans le passé une 
lagune et une au Sud-Est où les boues du bassin de décantation ont été épandues.  
 
L’accès au terrain se fait par la RD 62 via un chemin qui mène au cœur du site dans la zone de lagunage 
complétement remblayée ou via un chemin rural qui longe le site à l’Est. La prairie Sud-Ouest est 
partiellement clôturée, le reste du site n’est pas clôturé mais entouré de merlons plantés de haies au 
Nord, à l’Est et au Sud-Ouest qui en limitent l’accès. Cet accès via la RD 62 est bien dimensionné pour 
permettre la construction puis l’exploitation de la centrale sans nécessiter de travaux particuliers.    
 
Le site présente un relief globalement plat variant entre 127 et 128 m dans les secteurs de lagune. Les 
lagunes sont entrecoupées de merlons de 2 à 3 m de hauteur. Le bassin de décantation est surélevé à 
environ 130 m, entouré d’un merlon d’environ 3 à 4 m de hauteur par rapport aux prairies. Il n’existe 
aucun exutoire pour les eaux pluviales du site : les ruissèlements se dirigent vers les points bas du site 
ou des zones de stagnation temporaire des eaux se forment lors de forte pluie. 
 
Au niveau de l’entrée du chemin jouxtant la RD 62, une barrière ferme l’accès au véhicule. 
 
Le site fait l’objet d’une servitude d’utilité publique de surveillance de la qualité des eaux au moins 
jusqu’en 2021. Deux piézomètres sont dans l’enceinte de la centrale : des dispositions seront prises 
lors des travaux pour les protéger et ils resteront accessibles lors de la phase d’exploitation de la 
centrale. 
  

 
L’ensemble des terrains appartient à la Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val de 
Saulx à l’exception des parcelles (AH10 et AH11) qui appartiennent aux propriétaires de la maison sise 
sur le site. 
 

 
Les abords immédiats du site sont délimités :  
 

- à l’Ouest, par un merlon planté de quelques peupliers dans sa partie nord puis en 
descendant vers le sud par le merlon ceinturant le bassin de décantation, au-delà desquels se 
trouvent des parcelles agricoles ; 

- au Sud, par la RD 62 puis le canal « de la Marne au Rhin », au-delà duquel se trouvent des 
habitations  ;  

- à l’Est par le Chemin Rural de Grand Pré, bordé d’une haie, au-delà de laquelle se trouvent  
des parcelles agricoles puis la zone d’activité de Sermaize-les-Bains.  

- au Nord, par un merlon planté d’une haie, puis des parcelles agricoles ; 
 
Une maison d’habitation se situe en bordure Est du site et donne sur le chemin rural de Grand Pré. 
 
L’étude d’impact jointe à la présente demande décrit l’état initial complet et détaillé du site et ses 
environs. 
  

Section Numéro Lieudit Contenance 
AC 129 Le Bout du Champ La Croix 66 148 m² 
AH 5 Le Champ des Avoines 5 360 m² 
AH 6 Le Champ des Avoines 23 075 m² 
AH 7 Le Champ des Avoines 6 675 m² 
AH 8 Le Champ des Avoines 26 332 m² 
AH 9 Le Champ des Avoines 14 587 m² 
AH 135 Le Grand Bernardsard 32 256 m² 
AH 137 Le Champ des Avoines 78 927 m² 
AH 10 Le Champ des Avoines 4 019 m² 
AH 11 Le Champ des Avoines 1 488 m² 

Contenance 
totale 

  258 867 m² 
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1- Urbanisme 
 

La commune de Sermaize-les-Bains est dotée d’un PLU inscrivant les parcelles concernées par le projet 
en zone Azh et Nzh.  
Le PLU va faire l’objet d’une mise en compatibilité par la création d’un zonage spécifique permettant 
l’implantation d’un parc photovoltaïque, concomitamment à la demande de permis de construire. 
Cette mise en compatibilité va se faire par la procédure de Déclaration de Projet engagée le 24 Avril 
2019 par délibération par la Communauté de Communes des Côtes de Champagne et Val de Saulx, 
compétente en matière d’urbanisme. 
 
 

2- Etat projeté du terrain et de la construction 
 

a) Aménagement du terrain 
 

Les arbres au sein de l’emprise de la centrale seront coupés. Les grands arbres et haies bordant le site 
au niveau du bassin de décantation et des lagunes seront coupés ou rabattus pour éviter les ombrages 
sur la centrale, et entretenus par la suite.  
 
Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation et de manœuvre à l’intérieur 
de l’enceinte de la centrale ainsi qu’à la réalisation de fouilles de fondation pour la mise en place des 
postes de transformation électrique et du poste de livraison. Le chemin existant qui conduit aux zones 
de lagune remblayées sera renforcé et élargi à 4 m. 
 
Les eaux pluviales seront gérées par infiltration, comme c’est actuellement le cas, sous les tables 
photovoltaïques, sans exutoire, avec une mise en charge possible d’environ 10 cm. 
 
 
Un intérêt particulier sera porté à la conservation et au renforcement de la végétation existante autour 
du site (haies et friche) afin d’insérer au mieux le projet photovoltaïque à son environnement, autant 
sur le volet écologique que paysager : plantation d’une haie champêtre en limite Sud, Est et Nord-Est, 
et mesure de gestion à long terme des zones humides qui tendent à se refermer (fauche et coupe des 
espèces végétales tendant à fermer le milieu).  
Les espaces de prairie Nord et Sud seront entretenus par une fauche tardive et un pâturage extensif 
qui sera mis en place avec un éleveur local.  
 
 

b) Implantation et volume 
 
L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes : 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 115 400 m² environ ; 
- Surface des panneaux photovoltaïques : 44 700 m² environ ; 
- Surface des aménagements (piste, aire de retournement, bâtiments électriques) : 2 410 m² 

environ.  
 
A noter cependant que la pistes d’accès et les voies de manœuvre pour les retournements, qui 
représentent une surface de 2 110 m² environ, seront constituées à l’aide matériaux perméables 
(graves non traitées, concassés, …). 
 
La centrale sera équipée de structures fixes, orientées au Sud, avec une inclinaison maximale de 20°. 
Chaque structure est équipée de 32 modules. 

 
Les modules photovoltaïques installés sur les quelques 753 structures seront d’aspect bleutés et d’une 
puissance unitaire d’environ 445 Wc. 
 
Les structures ont une hauteur au point bas de 1 m et une hauteur au point haut de 2,50 m.  
 
Chaque rangée de structure sera espacée de 4 m entre axes des pieux, qui seront enfoncés à une 
profondeur située entre 1 m et 1,5 m. 
 
La faible hauteur des structures permet au projet d’être facilement occulté par les mesures 
d’intégration paysagère (adaptation à la topographie du site, plantation et conservation de haies). 
 
Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l’énergie produite par 
les panneaux photovoltaïques, quatre postes onduleurs/transformateurs (hauteur max 3,8 m, surface 
36 m²) seront implantés sur le site ainsi qu’un poste de livraison électrique (hauteur max 3,8 m, surface 
22,5 m²). Ces équipements seront reliés par un réseau électrique HTA interne à la centrale permettant 
d’assurer l’évacuation de l’énergie des postes de transformation vers le poste de livraison. 
 
Un local de maintenance de type conteneur sera installé (hauteur max 2,6 m, surface 14.2 m²) 
 

c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés en limite de 
terrain 
 

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 2 m de haut sera disposée sur le 
pourtour du site, ainsi qu’un réseau de caméra de surveillance. Ces caméras reposeront sur un mât 
métallique de 2,50 m. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 2 635 m. 
 
La centrale sera accessible par l’intermédiaire d’un portail d’accès verrouillé situé au niveau de la 
barrière actuelle qui ferme l’accès au chemin menant aux lagunes remblayées, en retrait d’environ 15 
m de la RD 62.  
 
Une piste principale de circulation interne sera mise en place dans le prolongement du chemin existant 
qui sera renforcé sur une largeur de 4 m. Cette piste conduira jusqu’à la partie nord du site et desservira 
les bâtiments techniques. Au niveau de l’entrée et de l’extrémité de la piste, des aires de manœuvre 
sont prévues pour permettre le retournement des camions. Un espace d’un mètre sera laissé libre de 
part et d’autre afin de permettre la bonne circulation des moyens de lutte contre les incendies.  
Cette voie d’accès destinée à la circulation lourde sera réalisée en graves non traitées (GNT) posées 
dans un décaissement de 40 cm de profondeur environ, sur un géotextile, en surélévation d’environ 
20 cm par rapport au terrain naturel. 
 
Sur le pourtour de la centrale, un espace de circulation de 4 m de largeur sera laissé en état 
d’enherbement initial entre les tables photovoltaïques et la clôture. Les peupliers situés au Nord-Ouest 
et Nord-Est de la centrale seront coupés, les haies aux abords seront entretenues et limitées en 
hauteur afin d’éviter les ombrages sur les tables photovoltaïques. 
 
Une haie champêtre composée d’arbres et d’arbustes d’essences locales sera plantée en limite Nord-
Est du site à l’extérieur de la centrale le long du merlon sur environ 170 m. Une autre haie du même 
type sera implantée à l’extérieur de la centrale en limite Sud sur environ 175 m le long de la RD 62. 
Cette haie se prolongera à l’intérieur de la centrale à l’Est en limite de la propriété des riverains du site 
sur environ 350 m. 
Les essences seront un panaché d’espèces ornementales et d’espèces fruitières. 
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Dix arbres fruitiers seront également plantés dans la zone laissée libre au Sud-Est de la centrale.Un 
panneau pédagogique sera installé à l’entrée de la centrale. 
 
Trois « hibernaculums » seront créés en bordure des différentes zones d’implantation du projet pour 
favoriser le gite des reptiles en dehors de la centrale. La clôture sera pourvue de passes faunes espacés 
d’environ 50 m. 
 
Quatre gites à chiroptères seront installés sur les postes de transformation. 
 
 

d) Matériaux et couleurs des constructions 
 
La clôture et les portails seront en acier galvanisé brut ou de couleur « Vert Mousse » (RAL 6005 et les 
postes électriques (transformation et livraison) seront de couleur « Ivoire » RAL 1015 ou « Beige Gris » 
(RAL 1019). 
 
 
Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise. 
Les structures porteuses seront de couleur métallique. 
Les voies de circulation seront réalisées en graves. 
 

e) Traitement des espaces libres 
 

Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées 
en l’état. Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera 
favorisée. 
 

f) Accès au terrain 
 

Le site du projet de parc photovoltaïque est accessible directement par la route départementale RD 
62. 
 
A l’intérieur de la centrale la piste principale permettra d’accéder aux postes électriques et aux 
différents éléments de la centrale solaire.  
 

g) Lutte incendie 
 

Des moyens d’extinction pour les feux d’origines électriques dans les locaux techniques seront mis en 
place.  

Le portail sera conçu et implanté afin de garantir en tout temps l’accès rapide des engins de secours. 
Il comportera un système sécable ou ouvrant de l’extérieur au moyen de tricoises dont sont équipés 
tous les sapeurs-pompiers (clé triangulaire de 11 mm).  

De plus, il est prévu pour la centrale les dispositions suivantes :  

- Une piste de 4 m de large laissée libre de 1 m de part et d’autre permettant l’accès à l’ensemble 
des bâtiments avec une voie de manœuvre permettant le retournement ;  

- Mise en place d’une citerne de 120 m3 qui devra être conforme aux prescriptions du SDIS ;  
- Moyens de secours (extincteurs).  

Avant la mise en service de l’installation, les éléments suivants seront remis au SDIS :  

- Plan d’ensemble au 1/2000ème  
- Plan du site au 1/500ème  
- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte  
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à préconiser 



PC5
PLAN DES FACADES

PC5.1 Plans et façades du poste de livraison
PC5.2 Plans et façades des postes de transformation

PC5.3 Plans et façades du local de maintenance 
PC5.4 Plan de détails de la clôture et des portails
PC5.5 Plan de détails des caméras de surveillance

PC5.6 Plan de détails des citernes souples pour sécurité incendie
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PC 5.2 - PLANS ET FAÇADES  DES POSTE DE TRANSFORMATION
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PC5.3 - PLAN DE DÉTAIL DU LOCAL DE MAINTENANCE

FACADES - Echelle 1:50

PLAN DE TOITURE - Echelle 1:50
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40e

PC5.4 - PLANS  DE DETAIL DE LA CLÔTURE ET DU PORTAIL
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DE LA CAMÉRA - échelle 1/40e

PC5.5 - PLAN  DE DETAIL DES CAMERAS DE SURVEILLANCE
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DETAILS - PLAN DE LA CITERNE SOUPLE, 120m³ - échelle 1/50e

PC5.6 - PLAN ET DÉTAILS DE LA CITERNE SOUPLE POUR SÉCURITÉ INCENDIE
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DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 
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PC6 Perspectives d’insertion



PC 6a - PERSPECTIVE D’INSERTION
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PC 6a BIS - PERSPECTIVE D’INSERTION
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PC 6a - Projet avec mesures paysagères

PC 6a - Projet



PC 6b - PERSPECTIVE D’INSERTION
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PC 6b BIS - PERSPECTIVE D’INSERTION
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PC 6b - Projet avec mesures paysagères
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PC 6c - PERSPECTIVE D’INSERTION
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PC 6c - Projet

PC 6c BIS - PERSPECTIVE D’INSERTION
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PC 6c - Projet avec mesures paysagères
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PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER

LE TERRAIN DANS L’ENVIRONNEMENT
PROCHE

PC7 Terrain et environnement proche



PC 7 - PHOTOGRAPHIES DU TERRAIN DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE
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PC 7 - PHOTOGRAPHIES DU TERRAIN DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE
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PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER
LE TERRAIN DANS LE PAYSAGE LOINTAIN

PC8 Terrain et environnement lointain



PC 8 - PHOTOGRAPHIE DU TERRAIN DANS SON ENVIRONNEMENT LOINTAIN
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PC 8 - Photographie du terrain dans son environnement lointain

N

Emprise du projet

PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - SERMAIZE-LES-BAINS (51) - JUILLET 2019

PC 8c

PC 8c



PC 8 - Photographie du terrain dans son environnement lointain
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PC11 et PC11-2
ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL

et

DOSSIER D’ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000

Jointes en annexe



PC13
ATTESTATION DE L’ARCHITECTE 

PC13 Attestation prise en compte PPR



PC13 -  Attestation prise en compte PPR

Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SCP BERNARD RAMEL & BOUILHOL 
sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que d’après les études réalisées par la société URBA 224, la conception du projet 
prend en compte les plans de la prévention de la commune comme stipulé à l’article 
R.431-16 f) du code de l’urbanisme.

Maître d’Ouvrage

Urba 224

75 Allée wilhelm Roentgen - cs 40935  34961
Montpellier cedex 2 - france

«Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 
opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, ou par un plan de prévention
des risques technologiques approuvé, à la réalisation d’une étude préalable permettant d’en déterminer
les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du 
projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte 
ces conditions au stade de la conception.»

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 01 juillet 2019

Demande de permis de construire

01 Juillet 2018
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SERMAIZE-LES-BAINS

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13
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PLAN DE DIVISION DU TERRAIN PC32 

Plan prévisionnel de division parcellaire



PC32 - PLAN PRÉVISIONNEL DE DIVISION PARCELLAIRE
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ANNEXES
Annexe 1 – Etude d’impact environnemental

et dossier d’évaluation des incidences Natura 2000

(jointe au présent dossier)
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